
PREVENTION TRANQUILITE 
PUBLIQUE
Réf. : 

DECISION DU MAIRE DE BRON

Numéro : 20250916DEC090

Objet: Convention d'utilisation d'un stand de tir par la Police Municipale

Le Maire de Bron, Jérémie BREAUD,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 20200716DEL2 du 16 juillet 2020 donnant, au titre de l'article L. 2122-22 du
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  délégation  au  Maire  pour  prendre  toute  décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords cadres
ainsi que toutes décisions concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

VU l'obligation pour les policiers municipaux d'effectuer minimum 2 sessions d'entrainement de tir
par an, pour chaque arme, afin de valider leur autorisation de port d'armes,

VU la proposition de la SCI stand ASPLTIR de mettre à disposition ses infrastructures situées dans
la zone aéroportuaire Lyon Bron, ancienne route de Grenoble 69800 SAINT-PRIEST, 

CONSIDERANT qu'il  convient  de  prendre  une  convention  avec  la  SCI  stand ASPLTIR pour
l'utilisation de son stand de tir au profit de la Commune de Bron,

DECIDE

Article 1 : de signer la convention suivante :
• titulaire : SCI stand ASPLTIR – 128 Montée des Champs 69730 GENAY
• dénomination : Convention d'utilisation du stand de tir de l'association
• tarif : forfait annuel de 2 400 €
• horaires : soit à la journée 9h-16h ou à la demi-journée 9h-12h ou 19h-22h
• durée : 1 an renouvelable 3 fois à compter du 1er janvier 2026

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Bron est chargé de l'exécution
de la présente décision qui sera publiée sur le site internet de la Ville.

Article 3 : la  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant  Monsieur  le
Maire de Bron dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans
un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.



Article 4 : un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon ou déposé sur www.telerecours.fr dans le délai de deux mois à compter de la publication de la
décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement déposé.

Fait à BRON, le 

#signature#

Jérémie BREAUD,
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http://www.telerecours.fr/
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